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Service d’exploitation de la Collecte des 
Ordures Ménagères et Assimilés 

1. La compétence 

Le traitement des déchets ménagers et assimilés relève de la compétence de Cœur Côte 
Fleurie depuis 1974. La valorisation des matériaux recyclables est réalisée par le SEVEDE 
depuis 2006. Le SEVEDE gère également la partie transfert, le transport et la valorisation 
énergétique des Ordures Ménagères. 

Depuis le 1er janvier 2017, Cœur Côte fleurie est en charge de la compétence Collecte des 
déchets ménagers.  

Les flux collectés pour les usagers sont :  

 Les Ordures ménagères résiduelles (suivant le calendrier annuel) 
 Les Emballages (suivant le calendrier annuel) 

 Les Déchets Verts du 1er mars au 15 novembre (suivant le calendrier annuel)  
 Les Encombrants (suivant le calendrier annuel) 

La collecte est assurée en régie sur toutes les communes hormis sur Saint-Gatien-Des-
Bois, Saint-Pierre-Azif et Vauville pour lesquelles une délégation à un prestataire privé a 
été mise en place uniquement pour la collecte des Ordures Ménagères et Assimilés et des 
Emballages.  

La gestion de la prévention, de la collecte et du traitement des déchets ménagers et 
assimilés répond à de forts enjeux, notamment le maintien d’une bonne qualité de service, 
le respect des contraintes et objectifs réglementaires, la maîtrise de l’évolution des coûts 
et leur optimisation. 

2. L’organisation de la collecte  

Pour assurer  la collecte, une conteneurisation des OMr et Emballages a été mise en place 
pour l’habitat horizontal conformément aux prescriptions de la Caisse Nationale 
d’Assurance Maladie (CNAM), en équipant tous les foyers de bacs. 

Néanmoins la collecte des sacs est encore tolérée dans le cas où l’habitant ne peut stocker 
de bacs. 

L’objectif est : 

- d’améliorer les conditions de travail des agents de collecte en rendant la collecte plus 
sûre et moins pénible. Le contenu des bacs est versé mécaniquement dans la benne ; 
- de faciliter la manutention des contenants par l’habitant ; 
- d’éviter les dépôts de sacs poubelles sur les trottoirs. 

2 223 bacs (OMr ou Emballages ou Déchets Verts) ont été distribués d’une capacité de 
120 l à 660 l aux usagers en 2020 pour les particuliers, les syndics de copropriétés, les 
sociétés et aux entreprises. 
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3. La fréquence de la collecte des déchets des particuliers  

Pour la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles 

La collecte est organisée en zones en fonction de la typologie d’habitat :  

 Zone « points noirs » avec une collecte 7 fois par semaine minimum 
 Zone « hyper centre » avec une collecte de 6 fois par semaine en période basse 

saison et une collecte de 7 fois en période haute saison. 
 Zone « urbain dense » avec une collecte deux fois par semaine toute l’année 
 Zone « pavillonnaire/campagne » avec une collecte une fois par semaine toute  
  l’année 

Quel que soit le secteur, une collecte hebdomadaire des Emballages est réalisée. Une 
nouvelle collecte d’Emballages a été mise en place le lundi matin pour assurer le vidage 
des points de regroupements afin de maitriser les débordements à l’issu des weekends. 
Ponctuellement en fonction de la fréquentation touristique, le service collecte assure des 
vidages supplémentaires. Le tonnage des emballages a fortement augmenté. Les usagers 
appliquent dorénavant les nouvelles consignes de tri élargies et la séparation des Papiers 
et des Emballages. 

La collecte des encombrants est réalisée sur toutes les communes suivant le calendrier 
annuel. Les usagers ont aussi la possibilité de faire appel à un service personnalisé 
d’enlèvement des encombrants sur rendez-vous (79 prises de rendez-vous) moyennant la 
somme de 35€. 

La collecte des déchets verts est organisée du 01 mars au 15 novembre. Elle concerne 
toutes les communes hormis Saint-Pierre-Azif, Vauville et Saint-Gatien-Des-Bois. Une 
collecte hebdomadaire est planifiée sur la période.  

4. Le centre technique de la collecte des DMA 

Le centre de collecte est implanté à Touques, chemin du Roy depuis le 1er janvier 2017. 
C’est le point de départ des circuits de collecte. Il est idéalement placé car situé au centre 
du territoire et se trouve à proximité immédiate du quai de transfert du SEVEDE. 

L’accueil du public y est assuré sur les horaires suivants :  

 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.  

10 543 rouleaux de sacs jaunes ont été distribués par l’accueil et les mairies nous 
suppléant sur cette mission, ainsi que 2 187 cartes d’accès à la déchetterie.    

Le personnel 

L’organigramme fonctionnel au 1er janvier 2020 

 1 responsable d’exploitation 
 2 responsables de secteur 
 1 agent d’accueil/secrétaire 
 1 mécanicien 
 54 agents de collecte 
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Des saisonniers viennent complétés l’effectif pour la haute saison. 

           Le parc de véhicules 

Les véhicules utilisés sont de plus en plus innovants en terme environnemental puisqu’ils 
répondent aux normes Euro VI. 

Le parc de véhicules du service collecte est composé comme suit :  

18 camions benne à ordures ménagères, dont la répartition est la suivante :  

o 1 de 26 tonnes,  
o 8 de 19 tonnes,  
o 3 de 16 tonnes,  
o 2 de 12 tonnes, 1de 10 tonnes,  
o 1 de 7.5 tonnes et 2 de 3.5 tonnes.  

 1 camion spécial verre 16 tonnes 
 1 camion ampliroll 7.5 tonnes  
 1 camion atelier 3.5 tonnes et  
 3 camions benne-basculante 
 3 VL 

5. Financement 

La TEOM (taxe d’enlèvement des ordures ménagères) finance la collecte des déchets 
ménagers et assimilés. Son taux fixé pour l’année 2020 est de  4,04 %. 

La collecte des déchets des professionnels 

Depuis le 1er janvier 2017, une redevance spéciale est en place pour les établissements 
publics, les associations et les entreprises, producteurs de déchets non ménagers et 
bénéficiant du service public de collecte et de traitement des déchets ménagers et 
assimilés. Ces redevables (ou potentiels redevables) signent automatiquement une 
convention fixant les conditions techniques et financières d’adhésion au service public de 
collecte et de traitement des déchets. Le montant de la Redevance Spéciale est construit 
sur la base de la production des déchets du redevable. Il couvre, d’une part, le volume 
d’ordures ménagères résiduelles présenté à la collecte, et d’autre part, le recours au 
service de collecte des cartons et du verre d’emballages, selon les modalités de calculs 
prévues. 

Pour déterminer le volume des déchets présentés à la collecte, les professionnels sont 
incités à conteneuriser leurs déchets. Les bacs roulants sont remis gratuitement aux 
professionnels. Ces bacs ont la particularité d’être pucés. A terme, lorsque l’ensemble des 
véhicules du parc de collecte seront équipés de lecteurs, une facturation au réel pourra 
être effectuée.  

Les déchets des professionnels sont collectés avec la même fréquence que les déchets des 
particuliers suivant les zones. 

La collecte des cartons et des verres des professionnels est réalisée sur les secteurs « 
hyper centre » des professionnels uniquement. Cette prestation est assurée sur facturation 
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dans le cadre de la mise en place de la redevance spéciale. Les zones de forte densité de 
commerçants bénéficient de trois collectes hebdomadaires de cartons et de verre. 

Pour 2020, de nombreuses entreprises ont été assujettis à la redevance spéciale pour un 
montant facturé de 419 374 €, certaines entreprises ont été nouvellement recensées et 
d’autres ont vu leur dossier actualisé. L’objectif étant de financer le service public rendu et 
d’établir une équité entre les usagers. A cette occasion une sensibilisation au tri et à la 
réduction des déchets est apportée. » 

 

Le transfert, le transport et l’incinération des 
OMr  et  des « refus de tri » 

1 Les Ordures Ménagères :  

Les Ordures Ménagères sont collectées par le Centre de Collecte de Cœur Côte fleurie,  
acheminées à l’unité de transfert située à Touques, puis transportées jusqu’à ECOSTU’AIR 
(Unité de Valorisation Energétique du SEVEDE) à Saint-Jean-de-Folleville (Seine-Maritime) 
pour y être incinérées.  

En 2020, 14 716.82 tonnes de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) ultimes (dont en 
majorité les ordures ménagères) ont été réceptionnées sur le quai de transfert de Touques 

et acheminées vers ECOSTU’AIR. 

2 Les refus de tri :  

Les refus de tri issus du centre de tri des recyclables sont également incinérés à 
ECOSTU’AIR.  

En 2020 : 1 240.17 tonnes de « refus de tri » (dont 802.54 tonnes déclassées en entrée 
de site) ont été transférées, transportées et valorisées en électricité. 
 

3 Les « incinérables de déchèteries » :  
 
Une partie des encombrants apportés en déchèteries - les « incinérables de déchèteries » 
sont également incinérés à ECOSTU’AIR. 
 
Ainsi, 489.46 tonnes d’encombrants incinérables issus des déchèteries ont été transférées, 

transportées et valorisées en électricité en 2020. 

L’exercice 2020 fait apparaître une  légère hausse du tonnage des OMr apporté 

au quai de transfert de +0.73 % par rapport à l’année 2019 (soit +107.5 

tonnes). 
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 4 Les indicateurs financiers :     
 

Les indicateurs financiers liés au transfert, au transport et à l’incinération énergétiques des 

DMA dits  « ultimes » (= ordures ménagères et « refus de tri » du centre de tri) sont les 

suivants : 

 Coût transfert, transport et incinération des OMR hors TGAP : 110.00 € TTC / tonne 

 TGAP (taxe générale sur les activités polluantes) : 3,34 € TTC / tonne 

 Total 2020 : 1 722 871.52 € TTC pour 14 716.82 tonnes incinérées à l’UVE du 

SEVEDE 

Le prix de traitement des Ordures Ménagères Résiduelles à la tonne est de 
113.34 € TTC,  TGAP comprise (contre 113.34 € TTC en 2020). 

 

  
 

 
                   Quai de transfert des déchets de Touques 

 

L’entreprise SUEZ a géré, jusqu’en juillet 2020, le quai de transfert des déchets à Touques 

et transporte, via un sous-traitant, les Ordures Ménagères jusqu’à ECOSTU’AIR. Depuis le 

1er août 2020, le SEVEDE exploite ce site en régie.  

 

A- La collecte sélective des emballages et du papier  

1 Indicateurs techniques 

Le tri des emballages ménagers et des papiers (« collecte sélective ») par apport 
volontaire est opérationnel depuis le 1er juillet 2003.  
 
Depuis le 1er janvier 2017, les recyclables sont collectés en porte à porte sur tout le 
territoire, depuis cette date l’ensemble de la population bénéficie de l’extension des 
consignes de tri pour les emballages ménagers en plastique (pots, barquettes et films).  
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Ils sont triés au centre de tri de VEOLIA-IPODEC NORMANDIE « Sein’Estuaire » au Havre 
(Seine Maritime) et les matériaux à recycler sont mis en balles pour ensuite être 
acheminés vers les filières de transformation, à savoir : 
 
 le PET, le PEHD et le PES (les flacons et bouteilles ainsi que les nouveaux emballages : 

pots, barquettes et films en plastique) vers la filière VALORPLAST,  
 les EMR (les cartons et cartonnettes) et les ELA (les briques alimentaires) vers la filière 

REVIPAC, 
 l’aluminium vers la filière AFFIMET, 
 l’acier vers la filière ARCELOR-MITAL, 
 le verre vers les filières O-I MANUFACTURING FRANCE, 
 le « 1.11 » (le papier de qualité supérieure) vers la filière papetière UPM-Kymmene 

« Chapelle Darblay » à Grand-Couronne (Seine-Maritime), 
 

2 Les indicateurs financiers :     

La collecte sélective des emballages, des papiers et du verre en 2020 représente un total 
de 3 803.39 tonnes (contre 3 550.62 tonnes en 2019) ainsi réparties : 1 665.17  tonnes de 
verre et 2 138.22 tonnes d’emballages plastiques et métalliques, de cartons, de briques et 
de papiers.  
Le tonnage des recyclables collectés en 2020 est en progression  (+ 7.12%) par 
rapport à l’année 2019. Cependant, 802.54 tonnes d’emballages ont été 
déclassés entre juin et décembre 2020.  
 
Le coût du service de collecte sélective par apport volontaire s’est élevé pour cette année 
2020 à 681 689.50 € TTC (contre 605 448.80 € TTC en 2019) ; CITEO a versé 493 352.78  
€ TTC de « soutiens pour les emballages et le papier » et les repreneurs des matériaux 
triés (les recycleurs) ont versé 52 196.56 € TTC, soit un total de 545 549.34 € TTC. 
 
Le coût complet du service « collecte sélective en apport volontaire et en porte 
à porte » est de 35.79  € TTC par tonne de recyclables en 2020. 
 
 

B- Les actions de communication  
 

 

1 Animations et stands (dont plages et marchés) 

 

Le contexte sanitaire et la problématique de qualité du tri sur le territoire n’ont pas 

permis la réalisation d’animation ou de stands en présentiel en 2020.  

 

 Visites du centre de tri : 
Aucune visite n’a pu être organisée à cause du contexte sanitaire.  
 

 Sensibilisation des professionnels : 
- De nombreuses entreprises ont été nouvellement recensées et certaines ont vu leur 

dossier actualisé en 2020. Dans le cadre de la redevance spéciale, les 
professionnels du territoire y sont assujettis. L’objectif est de financer le service 
public rendu et d’établir une équité entre les usagers. A cette occasion une 
sensibilisation au tri et à la réduction des déchets est apportée.  
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- Tous les professionnels sont collectés pour les emballages. Sur certains secteurs 
une collecte en porte-à-porte est en place pour le verre et les cartons.  
 
 

C- Prévention-réduction des déchets  
 

1 Indicateurs techniques 

La Communauté de Communes avait signé avec l’ADEME, en mai 2010, un Programme 

Local de Prévention des Déchets (PLPD) ayant pour objectif de réduire d’ici fin 2015 de 

7% le tonnage d’ordures ménagères (ordures ménagères résiduelles + collecte sélective). 

Avec une diminution de plus de 12% de la production de déchets par habitant entre 2009 

et 2014, Cœur Côte Fleurie a choisi de poursuivre ces actions en répondant à l’appel à 

projet du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer en 2015. Lauréate, la 

Communauté de Communes a construit un programme d’actions sur trois ans (2016-2019) 

autour de 14 axes en adéquation avec la Loi de Transition Energétique pour la Croissance 

Verte. Accompagnée par l’ADEME, Coeur Côte Fleurie s’est engagée dans un programme 

Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage au 1er janvier 2016. 

Afin de poursuivre les efforts engagés en matière de prévention de la production de 

déchets, Cœur Côte Fleurie a élaboré un  Programme Local de Prévention des Déchets 

Ménagers et Assimilés (PLPDMA) pour faire suite à la clôture du précédent programme « 

Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage ». Le PLPDMA, d’une durée de 6 ans (2019-2024), 

présente les objectifs de réduction des quantités de déchets et les mesures mises en place 

pour les atteindre. 

Dans le but d’atteindre ces objectifs, le programme se décline en 13 actions réparties en 4 
axes :  

- Axe 1 : les biodéchets 
- Axe 2 : le réemploi / la réutilisation 
- Axe 3 : exemplarité de la collectivité  
- Axe 4 : sensibilisation du public 
 

Le programme a été adopté par le Conseil Communautaire le 29 mars 2019. 

2 Les actions menées  
 

Les principales actions menées en 2020 en matière de prévention :   

Biodéchets 

 Promotion du broyage/paillage : distribution de paillage/compost aux particuliers 

deux fois par an en déchèteries. 

 Jardiner au naturel : lors du premier confinement, de nombreux usagers ont pris le 

temps d’entretenir leurs jardins. La tenue d’ateliers n’étant pas envisageable en 

raison du contexte sanitaire, un flyer de promotion du jardinage au naturel a été 

diffusé sur les réseaux sociaux de Cœur Côte Fleurie. Celui-ci s’inscrivait dans une 
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double stratégie : limiter les apports de déchets verts tout en évitant au maximum 

les regroupements sur les sites des déchèteries. 

1 347 personnes touchées par la publication, 173 ont suivis le lien et 41 réactions 

recensées 

 

Cit’ergie 

 
Dans le cadre d’une semaine « Cit’ergie », des animations « jardiner au naturel » en 

partenariat avec « graine de possible » (Julie Lecoq) n’ont pas pu se tenir en raison des 

contraintes sanitaires. L’objectif était de sensibiliser le grand public et les agents en 

interne. 

Composteurs collectifs :  

Installation d’un site pilote de compostage collectif en résidence (parc bel horizon à 

Touques.) composé de deux bacs. L’un sert pour les apports, l’autre pour stocker le 

broyat. Ce site a bénéficié d’une communication aboutie.  

- panneau d’information du site de compostage  

- flyer d’information  

- autocollant « consignes » sur le bioseau. 

En mars 2020, ce sont une quinzaine de foyers qui participaient. Le composteur était 

équilibré. Il a dû être retiré suite à un mécontentement d’un riverain.  

RESIDENCE DES YEARLINGS A TOUQUES :  

Les personnes présentes ce jour-là seraient volontaires pour être référents sur place. Ce 

projet se heurtera à un refus par la suite.  

STATION D’ÉPURATION À TOUQUES :  

Le composteur installé à la station d’épuration est alimenté par quelques employés 

mangeant sur place le midi. Il s’agit d’un projet mené par un alternant.  

COLLEGE & LYCEE MAUROIS À DEAUVILLE :  

Un ensemble de composteurs a été installé au sein de l’établissement à la demande du 

responsable de la restauration. Ceux-ci, installés dans la cour arrière donnant sur la mer, 

ont rapidement attiré une importante colonie de rats présente dans les enrochements à 

proximité. Les composteurs ont étés retirés à la demande de la direction de 

l’établissement afin de ne pas attirer de rats dans l’enceinte de l’établissement. 

AVENUE DU GOLF À DEAUVILLE 

Un composteur collectif, installé plusieurs années auparavant, n’était plus utilisé. Les 

habitants du quartier ont recommencé à l’utiliser. Celui-ci a été retiré suite à la demande 
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de M. le Maire en raison de la plainte d’un riverain lors d’une réunion de quartier craignant 

des nuisances. 

COLLEGE & LYCÉE MARIE-JOSPEH À TROUVILLE :  

Un composteur collectif est installé dans l’enceinte du collège & lycée Marie-Joseph à 

Trouville. Sur la demande du directeur de l’établissement, les équipes de la communauté 

de communes se sont rendues sur place pour installer ce dernier et former les équipes de 

cuisine qui en seront en charge. Il est à noter que cet établissement mène des actions 

remarquables avec ses élèves en matière de protection de l’environnement. En effet, un 

groupe « éco-délégués » se réuni plusieurs fois par an pour aborder les thématiques 

environnementales au sein de l’établissement. La direction est partie prenante de cette 

démarche et se positionne à la fois avec une posture d’écoute concernant les remontées 

des élèves et en force de proposition pour des actions à court, moyen et long terme. 

ÉCOLE JEANNE D’ARC À TROUVILLE : 

Installation d’un composteur en fin d’année scolaire à la demande de la directrice dans le 

cadre de la réalisation d’un jardin pédagogique à destination des enfants. Le composteur 

fonctionne toujours actuellement même si les apports sont limités. En effet, la majorité 

des repas sont préparés sur l’établissement voisin, le collège/lycée Marie-Joseph et les 

restes de repas sont déposés avec les ordures ménagères.  

Réemploi / réutilisation 

TLC : recherche d’emplacements privilégiés pour l’installation de nouvelles bornes 

destinées à recevoir les textiles, linges et chaussures. 

Organisation d’une collecte exceptionnelle  des textiles en interne auprès des agents. 

Résultats : 65 kilos de collectés pour cette première édition 

Ce retour d’expérience positif permet de proposer une nouvelle modalité de collecte des 

textiles aux communes en 2021. 

Exemplarité de la collectivité 

Démarche Cit’ergie :  

- Janvier 2020 : 

- Expérimentation de la veille des écrans sur les membres du groupe de travail ; 

- Flash Interne : Présentation des membres du groupe de travail ; 

- Flash Interne : Présentation de l’ambassadrice Cit'Ergie & rappel des consignes de  tri 

ainsi que des écogestes ; 

- Aménagement d’une zone de tri des déchets administratifs : cartons, piles, toners… 

Février 2020 : 

Mise en place des étiquettes de l’ambassadrice Cit’ergie 
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- Mars 2020 :  

- Mise en place de l’expérimentation du stockage des impressions pour 1 mois auprès de 4 

services ; 

- Lancement de la campagne « Cocotte Attitude » et déploiement des bannettes destinées 

aux brouillons ; 

- Avis des membres du groupe de travail sur le guide de l'agent éco-responsable. 

- Juin-Juillet 2020 : 

- Diffusion du guide de l’agent éco responsable 

- Généralisation des impressions sécurisées 

Kit manifestations « éco-responsables » 

Rédaction du guide pendant le premier confinement afin de préparer une reprise des 

manifestations. Le guide est disponible uniquement en ligne à l'heure actuelle.  

L’objectif est de laisser une empreinte écologique la plus faible possible après l’évènement 

et d’agir à chaque étape de la manifestation : de la communication, aux achats, à la 

gestion des déchets en passant par les transports. À l’heure où il est impératif de prêter 

une attention particulière à la préservation de notre planète, ce guide regroupe 12 actions 

détaillées à déployer sur les manifestations : 

1- Je privilégie une consommation éco-responsable 

2- J’adopte une nouvelle démarche d’achat 

3- Je maîtrise mes consommations (énergétiques) 

4- J’organise la gestion de mes déchets 

5- Je réduis mes déchets à la source 

6- Je favorise l’utilisation des transports en commun ou collectifs 

7- J’installe des parkings à vélo 

8- Papier ou numérique ? 

9- Je choisis des goodies pertinents 

10- Je communique sur le caractère environnemental de ma manifestation 

11- Je forme les intervenants 

12- J’informe le public 
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Sensibilisation du public 

La démarche « gourmet bag » : Participation à une réunion organisée par la mairie de 

Trouville-sur-Mer afin de présenter la démarche auprès de professionnels de la 

restauration locaux. Les acteurs présents adhèrent à l’expérimentation proposée. Celle-ci 

devait initialement se dérouler au mois de mai afin de tester ces nouvelles pratiques sur 

une période de forte affluence mais de courte durée pour en tirer les enseignements 

nécessaires avant la saison estivale.  

La situation sanitaire et les mesures qui en découleront à partir du mois de mars ne 

permettront pas de concrétiser cette action auprès de professionnels qui seront alors 

uniquement ouverts par intermittence depuis cette date. 

Les scolaires : 5 animations de sensibilisation en classe, 67 enfants sensibilisés. Plus d’une 

vingtaine d’animations programmées ont dû être reportées à une date inconnue. 

Promotion du compostage 

109 composteurs individuels et 20 lombricomposteurs distribués sur l’année 2020. 

3 Les résultats 
 

Les principaux objectifs retenus pour la durée du programme sont conformes à ceux 
exprimés par les plans nationaux et régionaux. Ils sont les suivants :  

- Réduire de 10 % les Déchets Ménagers et Assimilés ; 

- Réduire de 22,5 % les apports de déchets verts en déchèterie. 

 
Une baisse de 0.44 % des Déchets Ménagers et Assimilés a été observée entre 2019 et 
2020. Soit -142.69 t et donc -2.97 kg de plus par habitant et par an (de 688.01 kg/hab./an 
en 2019 à 668.47 kg/hab./an en 2020). (Population DGF 2020 : 48 082 habitants) 

 

D- Les déchèteries intercommunales  

Trois déchèteries intercommunales sont implantées sur le territoire de Cœur Côte Fleurie, 

à Touques : chemin du Roy ; à Villerville : chemin de la Mare aux guerriers et à Villers-sur-

Mer : Route de Dives -RD 513. 

Ces 3 sites sont équipés d’un système de vidéo-protection sous le n° d’enregistrement 

préfectoral: 20140198 pour le site de Touques ; n° 20140199 pour le site de Villerville et 

n°20140200 pour le site de Villers sur mer. 

Un marché global de performances pour la Conception, la Réalisation, l’Exploitation et la 
Maintenance des déchèteries intercommunale a été attribué au groupement porté par la 
Société VEOLIA Propreté à compter du 1er juillet 2019, marché non alloti. 
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L’année 2020 a donc été marquée par la conception et la réalisation d’une nouvelle 

déchèterie sur le site de la Croix-Sonnet à Touques, livraison le 4 janvier 2021. 

Les tonnages annuels déposés en déchèteries s’élèvent donc à 13 684.78 tonnes soit une 

hausse de + 0.57 %, par rapport à l’année précédente avec la répartition suivante : 

 0.43 % de déchets dangereux, 
 0.85 % réemploi 
 0.99 % d’algues  
 3.05 % de ferrailles, 
 3.58 % d’encombrants incinérables, 
 3.59 % de cartons, 
 4.49 % de déchets de plages et voiries, 
 5.30 % de bois, 
 18.54 % de gravats, 
 19.59 % d’encombrants non incinérables, 

 39.59 % de déchets verts (tontes, branchages). 

 

1. Indicateurs financiers 

 

En 2020, les dépenses concernant l’exploitation des trois déchèteries s’élèvent à 1 307 

948.51 €  TTC (contre 1 289 581.14 € TTC en 2019) ; les titres de recettes émis pour le 

paiement de la redevance spécifique des professionnels, associations et structures 

publiques utilisateurs des déchèteries ainsi que les recettes « revente matériaux » (D3E* 

+ ferrailles et cartons) et les soutiens des Eco-organismes : EcoDDS pour les déchets 

dangereux, et Eco-mobilier pour le mobilier s’élèvent à la somme totale de 46 094.79 € 

TTC (contre 197 151,89 € TTC en 2019). 

Le coût complet du service « gestion des déchèteries » est donc estimé à 1 279 

144.40 € TTC en 2020  (contre 1 092 429.54 € TTC en 2019), soit un prix à la 

tonne de 94.00 € TTC (contre 80.28 TTC en 2019). 

2. Indicateurs techniques : 

La prestation de gardiennage est assurée par trois gardiens à temps complet toute l’année 

et un gardien supplémentaire d’avril à octobre, formés au recyclage des matériaux et 

assurant l’accueil et la maintenance sur les trois sites. 

Les déchets acceptés - apportés par les particuliers résidant sur le territoire intercommunal 

et par les professionnels - sont : les gravats, les encombrants, les déchets verts (pelouses, 

feuillages et branchages), le bois, la ferraille, les cartons, les déchets dangereux (y 

compris les bouteilles de gaz et les extincteurs), les déchets d’équipements électriques et 

électroniques (DEEE), les textiles usagés, les piles, les lampes basse-consommation et 

néons, les huiles minérales et alimentaires, les objets ré-employables ; les pneus des 

particuliers (pour les véhicules légers) et les déchets amiantés (sauf pour les 

professionnels) uniquement sur le site de Villers sur mer. 

Un règlement intérieur est applicable afin de cadrer les modalités d’accès aux 3 sites. 
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Depuis 2017 Cœur Côte fleurie est doté d’un  logiciel gestion des déchets (STYX), ainsi les 

cartes de déchèteries sont délivrées instantanément. Cet outil permet également la 

gestion technique quotidienne  (bacs, sacs jaunes, cartes de déchèteries et facturations) 

Une convention lie Cœur Côte Fleurie à Normandie Cabourg Pays d’Auge) pour permettre 

l’accès aux habitants d’Auberville et de Gonneville-sur-Mer à la déchèterie de Villers sur 

mer (application de la redevance spécifique). La Commune de Saint-Gatien-des-Bois a 

intégré le territoire de Cœur Côte Fleurie au 1er janvier 2018. 

E- Les collectes spécifiques : D3E, piles…etc. 

Certains déchets sont pris en charge par des éco-organismes comme les piles, les textiles, 

les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) etc… : 

- OCAD3E est l’éco-organisme qui gère la collecte, le transport et le traitement des 
écrans, lampes, petits et gros appareils électro-ménagers froids ou hors-froids, 
305.012  tonnes ont été collectées en 2020 sur les trois déchèteries. 

 
- SCRELEC est l’éco-organisme récupérateur des piles et batteries (hors batteries 

automobiles) : 0.522 tonne sur le site de Villers sur mer ; 0.424 tonne sur le site de 

Villerville et 0.466 tonne sur le site de Touques soit un total de 1.412 tonne. 

La collecte des bouteilles de gaz et des extincteurs est intégrée dans le marché de 

déchèteries ; ainsi 324 bouteilles de gaz (domestiques et industrielles) et  133  extincteurs 

ont été collectés sur l’année 2020. Depuis le 1er avril 2014, l’Eco-organisme EcoDDS est 

chargé de la collecte et du traitement des déchets diffus et spécifiques des particuliers. 

La collecte des textiles est assurée par l’Association de la Sauvegarde de la Touques et de 

ses Affluents (ASTA), 9  points d’apports volontaires sont répartis sur le territoire, ils ont 

permis de détourner 65.20 tonnes de textiles ; ceux-ci ont été soit revendus soit recyclés 

selon leur qualité. 

La Communauté de Communes est également conventionnée avec l’association Pharmacie 

Humanitaire Internationale (PHI) pour la récupération des radiographies argentiques. 

La Communauté de Communes a contractualisé début 2015 avec le premier éco-

organisme de la filière « mobilier » : Eco-mobilier. Ainsi, une benne de récupération des 

meubles a été mise en place sur 2 déchèteries : Villers sur Mer et Villerville courant 2016 

et 2017, le site de Touques étant trop petit il n’est donc pas possible d’y installer une 

benne de récupération des meubles. 

En 2020, 458.56 tonnes de meubles ont été traités.  

 

F- Synthèse 2020 

Dépenses et recettes de fonctionnement par nature de déchets : Dépenses : 

Nature des déchets Tonnages Coût à la tonne   
(en € TTC) 

Déchets dangereux (hors bouteilles de gaz et 44.83 1 585.81 € 
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extincteurs) 

Encombrants incinérables  489.86 142.54 € 

Encombrants non-incinérables 2 680.84 133.04 € 

Ordures Ménagères + refus de tri               
(hors coût de collecte OM) 

14 716.82 113.34 € 

Déchets de plages et de voiries 614.06 118.75 € 

Bois 725.66 71.45 € 

Algues 134.90 32.17 € 

Déchets verts (tontes-branchages) 5 418.08 8.68 € 

Emballages ménagers et papiers 
Verre : 1 665.17 ; emballages / papiers : 
2 138.22 

3 803.39 35.79 € 

Gravats 2 536.92 26.84 € 

Cartons 583.30 113.76 € 

Ferrailles et platinages 417.89  

 

 

Recettes : 

Nature des déchets Tonnages Recettes à la 
tonne (en € TTC) 

Piles * 1.715 0 € 

Textiles (Eco-TLC)* 65.20 0 € 

D3E « déchets d’équipements électriques et 
électroniques » (OCAD3E) 

305.01 71.39 € 

Meubles (Eco-Mobilier) soutien 2019 versé en 
2020 

458.56 12.06 € 

Ferrailles et platinages 344.54 47.70 € 
* : Flux collecté ne générant ni frais de gestion ni recette 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents annexes : 
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Rapports annuels des prestataires des déchèteries                                 

et de la Collecte sélective 

 

 

 

 

 

VEOLIA PROPRETE 
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